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‭SECTION IV :‬‭LISTE DES DÉTAILS‬
‭ANNEXE 1 : DÉTAILS DU CONTRAT‬
‭1.1 Détails fournis par le Maître d’ouvrage‬
‭[Mettre un -‬‭X‬‭- dans la case vide pertinente pour‬‭sélectionner une option]‬

‭N‬‭o‬ ‭de‬
‭Sous-Clause‬ ‭Description‬ ‭Détails‬

‭1.1‬
‭Description des parties des‬
‭Travaux qui doivent être‬
‭désignées comme Lots aux fins‬
‭du Contrat‬

‭Conception et construction de quatre (4) ponts mixtes‬
‭en béton et métal à deux voies sur la RN 8 (section‬
‭Mbrès - Bamingui - Ndélé) en République centrafricaine‬

‭1.3‬
‭Adresse de communication du‬
‭Maître d’ouvrage‬

‭Nom :‬‭Les détails seront‬‭communiqués au cours de la
‭phase contractuelle‬
‭_____________________________________________‬
‭Fonction :‬
‭_____________________________________________‬
‭Adresse :‬
‭_____________________________________________‬
‭Adresse électronique :‬
‭_____________________________________________‬
‭Téléphone fixe/mobile :‬
‭_____________________________________________‬

‭1.3‬
‭Système convenu de‬
‭messagerie électronique‬

‭☐‬‭Courrier électronique :‬ ‭Les détails seront‬
‭communiqués au cours de la phase contractuelle‬
‭_____________________________________________‬
‭☐‬‭Autres (le cas échéant) :‬
‭_____________________________________________‬

‭3.1‬
‭Représentant du Maître‬
‭d’ouvrage‬

‭Nom :‬‭Les détails seront communiqués au cours de la
‭phase contractuelle‬
‭_____________________________________________‬
‭Fonction :‬
‭_____________________________________________‬

‭Adresse :‬
‭_____________________________________________‬
‭Adresse électronique :‬
‭_____________________________________________‬

‭Téléphone fixe/mobile :‬
‭_____________________________________________‬

‭4.2‬
‭Montant de la Garantie de‬
‭bonne exécution‬

‭5 % du prix contractuel‬‭.‬

‭4.2‬ ‭Devise de la Garantie de bonne‬
‭exécution‬

‭USD, Eur, XAF ou GBP‬

‭4.2‬ ‭Garants autorisés pour la‬
‭Garantie de bonne exécution‬

‭☐‬‭Banque ou institutions financières approuvées par le‬
‭Maître d’ouvrage‬

‭6.1‬
‭Date de commencement‬ ‭Après signature du contrat‬
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‭6.2‬
‭Délai d’achèvement‬ ‭Pour la totalité des Travaux :‬‭11 mois‬

‭-‬ ‭Pour la conception: 4 mois‬
‭-‬ ‭Pour la construction: 7 mois‬

‭6.5‬
‭Pénalités de retard‬ ‭Pour la totalité des Travaux :‬

‭☐‬‭0,1% du Montant contractuel accepté par jour de‬
‭retard‬

‭6.5‬
‭Montant maximal des Pénalités‬
‭de retard‬

‭10% du Montant contractuel accepté‬

‭8.1‬
‭Période de garantie de parfait‬
‭achèvement‬

‭12‬‭mois après réception‬‭provisoire des travaux‬

‭8.4‬
‭Période de découverte des‬
‭vices cachés‬

‭12 mois‬

‭10.2‬
‭Montant de l’acompte‬ ‭Autorisé‬ ‭jusqu’à‬ ‭20%‬ ‭de‬ ‭la‬ ‭valeur‬ ‭du‬ ‭contrat‬ ‭des‬

‭travaux‬ ‭(phase‬ ‭exécution‬ ‭seulement)‬ ‭contre‬ ‭une‬
‭garantie‬ ‭bancaire‬ ‭couvrant‬ ‭100%‬ ‭du‬ ‭montant‬ ‭de‬
‭l'acompte.‬

‭10.2‬
‭Garants autorisés pour‬
‭l’acompte‬

‭Garantie‬‭bancaire‬‭sous‬‭la‬‭forme‬‭du‬‭format‬‭de‬‭l’UNOPS‬
‭ou chèque certifié au nom de l’UNOPS.‬

‭10.2‬ ‭Période de remboursement de‬
‭l’acompte‬

‭Durée d’exécution des travaux.‬

‭10.3‬
‭Retenues de garantie à déduire‬
‭du Certificat de paiement‬
‭provisoire‬

‭5 % de la valeur applicable des Travaux achevés.‬

‭10.3‬ ‭Limites des Retenues de‬
‭garantie‬

‭☐‬‭5‬‭% du Prix contractuel‬

‭10.3‬
‭Taux des déductions au titre de‬
‭l’acompte‬

‭De‬‭façon‬‭progressive‬‭en‬‭fonction‬‭de‬‭l’état‬‭d’avancement‬
‭des travaux.‬

‭10.5‬
‭Retenues de garantie à‬
‭débloquer sur réception‬
‭provisoire des Travaux ou des‬
‭Lots‬

‭5% des Retenues de garantie déduit de la valeur de la‬
‭totalité des Travaux.‬

‭10.10‬
‭Devises de paiement‬ ‭Devise 1 : USD‬

‭Devise 2 : Autre devise proposée par l’offrant (Eur, XAF,‬

‭GBP)‬

‭10.10‬
‭Proportions des devises aux‬
‭fins de paiement‬

‭Devise 1 : 100 %‬

‭Devise 2 : 100%, si applicable‬

‭10.10‬
‭Taux de change‬ ‭☐‬‭Sans objet‬

‭10.11‬
‭Taux annuel des frais de‬
‭financement pour retard de‬
‭paiement‬

‭☐‬‭Sans objet‬
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